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Régularisation suite mariage

Par kerity, le 12/12/2013 à 17:32

Bonjour.Mon fils se marie bientôt avec une brésilienne dont le visa touristique a expiré depuis
9 mois.Quelles sont les démarches à entreprendre pour regulariser sa situation?

Par domat, le 12/12/2013 à 20:21

bjr, 
elle doit retourner dans son pays demander un visa long séjour.
le mariage ne donne pas droit automatiquement à un titre de séjour quand on est en situation
irrégulière.
cdt

Par kerity, le 13/12/2013 à 13:49

Merci d'avoir répondu rapidement.Doit elle absolument repartir au Brésil, ne peut elle le faire
par le biais du consulat du Brésil à Paris? Merci à vous.

Par domat, le 13/12/2013 à 14:03

un visa pour la france s'obtient dans un consulat de france, je crains qu'un consulat du brésil
ne soit incompétent.
un visa touristique est prévu pour faire du touriste sur une courte durée pas pour s'installer en
france.
par contre elle peut s'adresser à sa préfecture.
cdt

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


